
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XIVe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2014-2015 

Séance(s) du lundi 8 décembre 2014 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2014. – No 130 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Mardi 9 décembre 2014 



SOMMAIRE  

90e séance 

ACCORD FRANCE-ANDORRE PRÉVENTION DOUBLES IMPOSITIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

91e séance 

DÉLIMITATION DES RÉGIONS ET MODIFICATION DU CALENDRIER ÉLECTORAL . . . . . .  5  



90e séance 

ACCORD FRANCE-ANDORRE PRÉVENTION 
DOUBLES IMPOSITIONS 

Projet de loi autorisant l’approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Principauté d’Andorre, en vue 
d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et 
la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu 

Texte adopté par la commission – no 2299 

Article unique 
(Non modifié) 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Principauté d’Andorre en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en 
matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole), 
signée à Paris le 2 avril 2013, et dont le texte est annexé à 
la présente loi 

DÉLIMITATION DES RÉGIONS ET MODIFICATION DU 
CALENDRIER ÉLECTORAL 

Projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calen-
drier électoral  

Texte adopté par la commission – no 2417 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à la délimitation des régions 

Article 1er A 
(Supprimé) 

Article 1er  

1 I. – L’article L. 4111–1 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Le second alinéa est remplacé par un II ainsi 
rédigé : 

4 « II. – Sans préjudice des dispositions applicables aux 
régions d’outre–mer et à la collectivité territoriale de 
Corse, les régions sont constituées des régions suivantes, 
dans leurs limites territoriales en vigueur au 
31 décembre 2015 : 

5 « – Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine ; 

6 « – Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes ; 

7 « – Auvergne et Rhône-Alpes ; 

8 « – Bourgogne et Franche-Comté ; 

9 « – Bretagne ; 

10 « – Centre ; 

11 « – Île-de-France ; 

12 « – Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ; 

13 « – Nord-Pas-de-Calais et Picardie ; 

14 « – Basse-Normandie et Haute-Normandie ; 

15 « – Pays de la Loire ; 

16 « – Provence-Alpes-Côte d’Azur. » 

17 I bis et II. – (Non modifiés)  

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Gaymard, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, 
M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, 
M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, M. Chrétien, 
M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, 
M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, 
M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, 
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M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Guaino, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 

M. Moreau, M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, 
M. Philippe, M. Poisson, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, 
M. Sermier, M. Solère, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, 
M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Woerth et 
Mme Zimmermann, no 32  présenté par M. Hetzel, no 67  
présenté par M. Reiss, no 99  présenté par M. Schneider, no  

106  présenté par M. Straumann, no 129  présenté par M. Sturni 
et no 166  présenté par M. Sordi. 

Supprimer cet article.  
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